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Plan d'aménagement forestier 

IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE 

Nom:  

Adresse: 90 Rang 2 

Wotton,QC 

J0A lN0 

Représentant autorisé: 

Tél: Bur: 

Numéro de Producteur forestier: 
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FSC- C01S405 
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Objectifs du Plan d'aménagement forestier 

Le plan d'aménagement forestier est un outil de connaissance et de planification forestière destiné au propriétaire de boisé. Ce 
document, approuvé par un ingénieur forestier, vous permet de bien connaître votre forêt et de prendre les décisions éclairées 
quant à l'amélioration de la qualité et de la productivité de votre forêt dans le cadre d'un développement durable. 

Le plan d'aménagement forestier est nécessaire pour obtenir votre statut de producteur forestier qui vous donne accès à l'aide 
financière pour la réalisation de travaux forestiers, de même qu'au programme de remboursement d'une partie de vos taxes 
foncières. Il est également nécessaire pour obtenir la certification environnementale FSC. 

Les nombreuses recommandations qu'il contient ont été développées pour vous aider à gérer et mettre en valeur votre propriété 
forestière. 

1- Localisation de la superficie à vocation forestière

Nom du propriétaire forestier :  Propriété numéro :01 

Photographie aérienne 2018 

Municipalité régionale de comté (MRC): Les Sources Code: 400 

Municipalité : Wotton Code: 40017 

Unité d'évaluation Cadastre No. du lot 
Unité Superficie Superficie 

Rang Zonage 
aména. forestière (ha) totale (ha) 

9767 39 9738 (2726 ) Wotton 02 6208135 V: vert 511 52,7 65,9 

2-0bjectifs du propriétaire
Forestiers et environnementaux 

D Améliorer l'accroissement et la productivité de la forêt. 

D Protéger l'enviroru,ement forestier. 

D Reboiser certaines parties de la propriété. 
D Entretenir les plantations. 
D Améliorer l'accès par la construction d'un chemin. 
D Aménager l'érablière en vue d'une production acéricole. 

Financiers 

D Rentabiliser mon investissement. 

D Générer un revenu d'appoint périodique. 

Personnels 

D Profiter de ma propriété pour mes loisirs et ma détente. 
D Pratiquer la chasse sportive. 
D Léguer un patrimoine forestier productif et en santé. 

D Autre :  _________________ _ 

52,7 65,9 

3-Éléments sensibles présents

D Peuplements sensibles aux 
insectes ou aux maladies. 

D Peuplements sensibles au chablis. 

D Peuplements à forte pente. 

Peuplement(s) 

0 Présence d'un cours d'eau ou d'un lac. \-7,-'i • "WJ

lrl .. . 1,°?,f.'d n �1... 1-1 1 '11-l}'.'._J M1heu humide (marais, etang ' ' _, __ • __ _ 
marécage, tourbière, prairie humide) f b, l't t,o v 1.. � 

1 
• t 

D Ravage de cerfs de Virginie. 

D Habitats fauniques reconnus 

D Espèces floristiques ou fauniques à 
statut précaire. 

Autre: _________________ _ 
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6- Autres éléments importants à prendre en considération

• Validation des traitements : Certains traitements suggérés dans ce plan peuvent bénéficier d'une aide financière. Avant de
débuter vos travaux, contactez l'équipe du Groupement forestier pour valider l'admissibilité à une aide financière et préparer
les documents nécessaires à son obtention.

• Réglementation municipale: Certains traitements suggérés sont assujettis à la réglementation municipale ou provinciale (ex:
coupe de bois). Veuillez contacter votre municipalité et les ministères concernés pour vérifier la réglementation en vigueur et
vous assurer d'obtenir les permis nécessaires. Concernant les travaux de construction de chemin, il est important de respecter
un plan et devis approuvé par un ingénieur forestier. Ces travaux ont un impact important sur la qualité de l'eau et doivent être
planifiés avec soin.

• Réglementation gouvernementale: Certaines espèces fauniques et floristiques désignées, de même que les milieux humides
et les habitats fauniques désignés, sont assujettis à des lois ou des réglements proviciaux ou fédéraux. N'hésitez pas à contacter
les Ministères concernés si vous avez des doutes ou des interrogations.

• Contingent de mise en marché: Avant d'entreprendre des travaux de coupe de bois, vous devez vous assurer auprès du
Groupement forestier (si vous êtes membre du Groupement) ou auprès du Syndicat des Producteurs de bois de !'Estrie (si vous
n'êtes pas membre du Groupement) de la disponibilité d'un contingent et d'un marché adéquat pour vendre votre bois.

• Visite conseil: Vous pouvez également rencontrer un professionnel du Groupement sur votre propriété pour répondre à vos
questions concernant l'aménagement forestier de votre propriété. Un frais minimum s'applique.

7- Acceptation et signature
Les traitements recommandés dans ce plan d'aménagement forestier visent à aider le propriétaire à prendre les 
décisions qui lui permettront de mettre en valeur sa forêt et sa propriété. La décision de réaliser ces traitements 
demeure toutefois le privilège du propriétaire forestier. 

connaissance de mon plan d'aménagement forestier. 

13 -L�- �/ 
Date 

Attestation de l'ingénieur forestier 

Ce plan d'aménagement forestier appartenant à PAQUETTE JOCELYN ROCHETTE LUCIE

est valide pour une période de 10 ans à compter de la date de signature de l'ingénieur forestier. 

J'ai vérifié et je certifie que ce plan d'aménagement est conforme aux réglements de !'Agence de mise en valeur de la 
forêt privée de !'Estrie et aux pratiques sylvicoles reconnues. 

sè�;�e� 
Denis Juneau ing. 

Plan d'aménagement préparé par 

1 
technicien fmestier 

<9-?èJ-/-CY � � 2- 2..
Date 

Date 

Coupon retour pour l'acquéreur de cette propriété forestière qui souhaite obtenir son statut de producteur forestier pour la propriété 
suivante (à joindre à votre demande de statut) 

Municipalité 
Wotton 

Cadastre 
Wotton 

Rang 
02 

Lot 

Numéro de statut de producteur du vendeur: ____________ _ 

Je reconnais avoir pris connaissance du plan d'aménagement forestier. 

Signature de l'acquéreur ou du représentant autorisé Date 

Zonage 
V: ve1t 





Annexe 2 - Données techniques et forestières 

Propriété no. 01 Photo 

Wotton Rang:02 2018 
3495  Resp:

Premier lot: 6208135 

Densité 
Essences 

Superf. Surface Régénération 
No. 

Appelation Hauteur approx. terrière Traitements Année Quant Prio. 
principales Stocking % feuil % résin peup. Age ha m2/ha 

001 cc 
C THO/BOJ/FRN/ 0,6 15 0% 0% 0% 

11 15 / /
30 60 

002 PuBj 
A PRU/BOJ/FRA/E 1,1 27 0% 0% 0% 
17 19 RR/SAB/ 

50 70 

003 Aulnaie AUR/SAU/PET/ 1,8 
/ /

0 0% 0% 0% 

- 004 ES 
A EPR/ERR/SAB/B 1,5 28 
17 19 OP/ / 

0% 0% 0% CERM-15 2021 1,5 1 

40 60 

005· REo 
B SAB/BOJ/ERR/P 3,1 22 0% 0% 0% ST09-4 2021 3,0 1 

15 19 RU/CET/ 

40 60 

006 A / / / / / 2,9 0 0% 0% 0% 

007 Er A ERS/FRA/CET /E 

17 21 RR/ / 
3,2 28 0% 0% 0% 

60 70 

008 REo 
B ERR/SAB/BOG/ 2,5 15 0% 0% 0% ST09-4 2021 1,0 1 

13 17 / /
30 50 

-

009 ErFt A ERR/ERS/FRA/B 6 22 0% 0% 0% 
13 17 OJ/SAB/ 

30 50 

010 RFt 
A PRU/SAB/ERR/B 1,2 23 0% 0% 0% 
13 17 OJ/HEG/ 

40 60 

011 Er A ERS/FRA/BOJ/H 11,9 23 0% 0% 0% 
17 19 EG/ / 

50 70 

012 FtR B ERR/SAB/BOG/ 0,9 16 0% 0% 0% 
13 15 BOJ/FRA/ 

30 50 

013 EC 
A EPR/THO/EPB/S 2,8 
15 19 AB/BOJ/ 

38 0% 0% 0% R]R 2021 2,8 1 

40 60 

014 Fh 
A ERR/ERS/PET/S 2,2 20 0% 0% 0% 

11 15 AB/FRN/ 

30 50 

015 Auh1aie AUR/SAU/SAB/ 1,2 
PET/ / 

6 0% 0% 0% 

Source: Photographie aériem1e et inventaire forestier au prisme 
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Annexe 2 - Données techniques et forestières 

3495  Resp:

Densité Superf. Surface 

Propriété no. 01 

Wotton Rang:02 

Premier lot: 6208135 

Régénération 

Photo 

2018 

No. Essences 
Appelation Hauteur approx. terrière 

peu p. Age 
principales 

ha m2/ha 
Stocking % feuil % résin Traitements Année Quant Prio.

016 Aulnaie 

017 RFi 

018 ErBj 

/ / / / / 

A THO/SAB/EPB/ 

15 17 PET/ERR/ 

40 60 

A ERS/ERR/BOJ/C 

15 17 ET/FRA/ 

50 60 

0,5 0 0% 0% 0% 

2 27 0% 0% 0% RJR 2021 2,0 2 

0,8 22 0% 0% 0% 

- 019 FtR 
A ERS/SAB/BOG/B 

OJ/ERR/ 
2,2 22 0% 0% 0% 

13 15 

30 50 

020· cc 
B THO/SAB/EPB/ 

3,4 19 0% 0% 0% 
15 17 ERR/ / 

40 60 

021 A / / / / / 2,1 0 0% 0% 0% 

022 Fh 
B PET /ERR/BOG/S 1,3 16 0% 0% 0% 
7 13 AB/THO/ 

30 40 

023 Ft 
A ERR/CET/BOG/ 2,5 22 0% 0% 0% 

13 PET/SAB/ 

30 40 

-

024 A / / / / / 6 0 0% 0% 0% 

025 Bâtisse / / / / / 2,2 0 0% 0% 0% 

Source: Photographie aérienne et inventaire forestier au prisme 
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